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Titre 1 - Organisation générale  

CHAPITRE 1 - La Fédération  

Section 1 - Généralités 

 

Article 1er 

 

La Fédération Calédonienne de Football (F.C.F.) régit le football sur l ensemble de la Nouvelle-Calédonie.  

Article 2 

 

1- La Fédération a le droit le plus étendu de juridiction, non seulement sur les joueurs amateurs, mais 
encore sur tous les licenciés, sur les clubs et sur les employés salariés ou non de ceux-ci.  
2- Toute personne physique ou morale ou tout membre de la Fédération qui conteste une décision a 
l'obligation d'épuiser les voies de recours internes avant tout recours juridictionnel.   

Article 3 

 

1- La saison sportive débute le 1er juillet et s'achève le 31 décembre.  
2- Les présents règlements sont applicables à compter du début de la saison qui suit leur adoption, sauf 
disposition contraire votée par l'Assemblée Fédérale.  
3- Toutefois, le Conseil Fédéral peut, en application de l'article 34 des Statuts, prendre toute mesure 
modificative ou dérogatoire que dicterait l'intérêt supérieur du football. Il rend compte de ses décisions à la 
plus proche Assemblée Fédérale.   

Article 4 

 

Les présents règlements sont applicables aux Comités de Provinces, aux clubs, membres et licenciés 
relevant de la Fédération Calédonienne de Football et aux associations reconnues, qui ont l obligation de 
se conformer aux décisions de la Fédération Calédonienne de Football.  

Article 5 

 

1- Toutes les décisions prises à l'Assemblée Fédérale de même que toutes les modifications apportées 
aux règlements des épreuves, aux Règlements Généraux et aux statuts particuliers qui s'y rattachent, 
prennent effet à partir de la date qui est fixée par l'Assemblée Fédérale pour chacune d'elles. Cette date 
d'application figure à la suite du texte et est publiée au bulletin officiel.   

Article 6 - Réservé 
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Section 2 - Les Commissions 

 

Article 7 

 

1- Les Commissions Fédérales sont nommées par le Conseil Fédéral suivant les dispositions prévues à 
l article 24 du Règlement Intérieur et l article 41 de nos statuts.  

Article 8 à 14 - Réservé 

 

CHAPITRE 2 - Les Comités de Provinces  

Section 1 

 

Réservé 

  

Article 15 à 17 - Réservé  

  

Section 2 - Les Comités de Provinces et les Districts 

 

Article 19 

 

1- Les Comités de Provinces institués par l'Assemblée Fédérale secondent la Fédération dans la 
réalisation de son programme et elles s'efforcent de faciliter la création de clubs nouveaux. 
2- Sur leur territoire peuvent être instituées des subdivisions administratives, sous forme de Districts.   

Article 19 

 

Ils ont leur autonomie administrative, sportive et financière pour tout ce qui n'est pas contraire aux statuts 
et règlements de la Fédération. Aucun article de leurs statuts ou règlements ne peut contredire les Statuts 
et Règlements Généraux de la Fédération.   

Article 20 

 

Ils se tiennent en rapport constant avec la F.C.F et lui font parvenir, dans le mois qui suit leur réunion, le 
procès-verbal officiel ou une analyse de leurs décisions.  

Article 21 

 

Chaque Comité pourra constituer une Commission Provinciale de Contrôle des Clubs dont la composition 
et les attributions sont fixées par le règlement de la Commission d Organisation des Compétitions de la 
Fédération.         



  

9/54 

FÉDÉRATION CALÉDONIENNE DE FOOTBALL 
SAISON 2009   

CHAPITRE 3 - Les Clubs  

Section 1 - Affiliation 

 

Article 22 

 

La Fédération se compose des associations déclarées selon la loi du 1er juillet 1901, ayant leur siège en 
Nouvelle-Calédonie.  

Article 23 

 

1- Tout club désirant s'affilier à la Fédération doit adresser à celle-ci, par l'intermédiaire de son Comité : 
- une demande d'affiliation telle que prévue à l article 10 de nos statuts. 

2- Le secrétariat du Comité Provincial intéressée fait suivre à la Fédération le dossier complet, en vue de 
l'affiliation de l'association par le Conseil Fédéral. Le montant global de la cotisation figure sur le plus 
prochain bordereau d'envoi à la Fédération. 
3- Lorsque l'affiliation est prononcée, le secrétariat de la Fédération retourne au Comité le double des statuts 
et de la composition du Bureau.  

Article 24 

 

Le numéro d'affiliation attribué par la Fédération aux associations déclarées ne constitue pas pour les 
clubs un élément incorporel d'actif susceptible d'être cédé sans l'accord préalable du Conseil Fédéral.   

Article 25 à 27 - Réservé 
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Section 2 - Obligations des clubs et des dirigeants 

 
Article 28 - Cotisation annuelle        

  

1. Le montant de la participation annuelle des clubs comprend la cotisation et la valeur des documents 
officiels visés à l'annexe 5. 
Cette participation n'est pas réclamée aux nouveaux clubs pendant les deux premières années 
d'affiliation.  

2.    Réservé  

3. Les clubs ne s'étant pas mis en règle au plus tard le 31 août voient leurs engagements refusés ou 
annulés dans les épreuves territoriales et provinciales.  

Article 29 

  

Réservé  

 

Article 29 bis 

 

Obligations  

  

1

 

équipes de jeunes  

Les clubs ont obligation de présenter au minimum, et de participer dans les championnats de jeunes 
organisés par la Fédération ou les Comités de Provinces :  

 

Club dont l équipe 1ère évolue en Super Ligue :  

1. une équipe en U10 ; 
2. une équipe en U12 ; 
3. une équipe en U14 ;  

 

Club dont l équipe 1ère évolue en Promotion d Honneur  

1. Une équipe en U10 ; 
2. Une équipe en U12 ;  

 

Club dont l équipe évolue en 1ère Division :  

1. Une équipe en U10 ;  

Pour les clubs évoluant en deuxième division provinciale il n y a pas d obligation en matière d équipe de 
Jeunes.  

Pour l application des dispositions relatives aux équipes de jeunes, celles-ci doivent participer à un 
championnat organisé par la Fédération ou les Comités de Provinces réunissant au moins 4 clubs.  

En football à 7 ou à 9 ce championnat peut se faire par tournois de masse, le nombre minimum de 
tournois étant fixés à 5.     
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2 

 
Educateurs 

 
Il est fait obligation à chaque club de disposer d éducateurs diplômés selon le niveau de l équipe qu il 
entraîne à savoir :  

 

Club dont l équipe première évolue en Super Ligue :  

- 1 éducateur titulaire du diplôme AS au minimum ; 
- 1 éducateur titulaire du diplôme I2 au minimum ; 
- 1 éducateur titulaire du diplôme I1 au minimum.   

 

Club dont l équipe première évolue en Promotion d Honneur :  

- 1 éducateur titulaire du diplôme I2 au minimum ; 
- 1 éducateur titulaire du diplôme I1 au minimum.  

 

Club dont l équipe première évolue en 1ère Division :  

- 1 éducateur titulaire du diplôme I1 au minimum.  

 

En 2ème Division :  

- aucune obligation d éducateurs.  

Ces éducateurs doivent être titulaires d une licence « Educateur »  au titre de la saison en cours.  

3 

 

Arbitres 

 

1. Tout club participant aux compétitions officielles est tenu de présenter des arbitres au titre du club, à 
savoir :  

 

Club dont l équipe première évolue en Super Ligue :  

- 3 arbitres ;  

 

Club dont l équipe première évolue en Promotion d Honneur :  

- 3 arbitres ;  

 

Club dont l équipe première évolue en 1ère Division :  

- 2 arbitres ;  

 

Club dont l équipe première évolue en 2ème Division :  

- 1 arbitre ;  

2. Le club qui, pendant les deux saisons précédentes, a compté dans son effectif, au titre du statut de 
l arbitrage en sus des obligations réglementaires, au moins un arbitre supplémentaire non licencié joueur, 
qu il a amené lui-même à l arbitrage, a la possibilité d obtenir, sur sa demande, un joueur supplémentaire 
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titulaire d une licence frappée du cachet « Mutation » dans l équipe de son choix définie pour toute la 
saison avant le début des compétitions.  

Cette mutation supplémentaire est utilisable pour toutes les compétitions officielles organisées par la FCF.  

La liste des clubs bénéficiant de cette disposition sera arrêtée au 1er juillet. Cette mesure est valable pour 
toute la saison suivante.   

Article 30 

 

Licence « Dirigeant » 

 

1- Les clubs ont l'obligation de munir leurs dirigeants non titulaires d'une licence de joueur, de la licence 
spéciale fournie par la Fédération. Les joueurs majeurs peuvent remplir les fonctions de dirigeant s'ils 
possèdent une telle licence ou si leur licence "Joueur" est frappée du cachet "Dirigeant". 
2- Le nombre minimum de dirigeants qui doit être muni d une licence « Dirigeant » est fixé à 3 dont 
obligatoirement le Président et le Secrétaire. Ce nombre est augmenté d un dirigeant titulaire de la licence 
spéciale « Dirigeant » par équipe engagée. En cas de non-respect de ce nombre minimum, il est fait 
application de la sanction prévue au Titre 4. 
3- Les dirigeants titulaires de ladite licence, ou tout licencié majeur dûment mandaté, peuvent représenter 
leur club devant les instances provinciales ou fédérales. 
4- Les conditions de représentation des clubs lors des Assemblées Générales des Comités de Province 
sont fixées par les dispositions annexes aux Statuts de la Fédération. 
5- Tout membre d'un club remplissant une fonction officielle doit obligatoirement être titulaire de la licence 
de dirigeant, d'une licence "Joueur" ou "Arbitre. 
6- Le titulaire d'une licence de dirigeant ne peut exercer une activité au sein d'un club non affilié ou d'un 
club appartenant à une association non reconnue.  
7- La licence de dirigeant ne donne pas droit à l'accès sur les terrains sur lesquels se disputent des 
rencontres comptant pour les compétitions organisées par la Fédération. Les Comités fixent les conditions 
d'utilisation de cette licence pour les épreuves qu'elles organisent.   

Article 31 

 

Nombre minimum de licenciés 

 

Sauf pendant la période d'inactivité prononcée par le Comité et ratifiée par la Fédération, un club a 
l'obligation de faire licencier au moins onze joueurs chaque saison. A défaut, il peut être radié par le 
Conseil Fédéral sur proposition du Comité de Province.  

Article 32 

 

Assurance  

 

Un régime d'assurance concernant les clubs, les joueurs et les dirigeants est lié à la signature des 
licences et fonctionne sous le contrôle de la Fédération. 
Les conditions minimales suivantes doivent être appliquées :  

a) Personnes à assurer

 

: le club, les dirigeants, les joueurs, les éducateurs, les arbitres ;  
b) Sinistres à prévoir

 

: toutes morts subites, tous accidents et leurs suites immédiates, intervenus soit  
         dans l'exercice des sports, soit au cours des matchs de compétition, des matchs officiels ou  
         amicaux de sélection ou de présélection, de stages ou même de séances d'entraînement, pour s'y   
         rendre et en revenir quel que soit le moyen de transport (à l'exception d'un transport effectué par un  
         transporteur public) ;   

c) Risques à assurer

 

: d'une part, tous dommages subis par les personnes énumérées au a) ci-dessus  
         ; d'autre part, la responsabilité civile des clubs, dirigeants et joueurs dans toutes les circonstances  

prévues au b) ci-dessus, et vis-à-vis des tiers (à l'exclusion des accidents entraînant la 
responsabilité civile des personnes visées en tant que simples particuliers ou propriétaires, ou 
conducteurs d'un véhicule ou moyen de locomotion quelconque, avec ou sans moteur) ;  
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d) Indemnités minimales

 
: Pour les dommages subis par les assurés :  

1) Frais médicaux, pharmaceutiques, d'hospitalisation ou de prothèse (sans métal précieux) sur la     
     base du tarif de la sécurité sociale.  

2) En cas de mort : indemnité de 1 790 000 XFP (un million sept cent quatre vingt dix mille francs). 
3) En cas d'incapacité permanente : un capital de 2 983 000 XFP (deux millions neuf cent quatre vingt 
trois mille francs) selon le degré d'infirmité.  

Pour la responsabilité civile : garantie illimitée pour les dommages corporels et limités à 2 028 000 XFP 
(deux millions vingt huit mille francs) pour les dommages matériels.  
En ce qui concerne leur personnel salarié, les clubs sont tenus de souscrire une assurance 
responsabilité civile professionnelle.   

Article 33 

 

Réservé   

 

Article 34  

 

Les clubs disputant le championnat de la Super Ligue (D.H.) sont tenus de se conformer pour leur 
administration et leur gestion aux dispositions obligatoires prévues à cet effet dans le règlement de la 
Compétition.  

Article 35 

 

Chaque changement dans la composition du bureau ou dans les statuts du club est notifié dans la 
quinzaine au Comité de Province intéressé qui transmet à la Fédération.   

Section 3 - Modifications structurelles 

 

Paragraphe 1 - Changement de nom  

Article 36 

 

Tout club qui désire changer de nom en demande l'autorisation à la Fédération par l'intermédiaire du 
Comité intéressé. Un tel changement doit intervenir avant le 1er juin pour prendre effet au début de la 
saison suivante.  

Article 37 

 

1- Toute demande d'emploi, par un club, de noms de circonstance ou d'emprunt, est établie en double 
exemplaire et doit être adressée à la Fédération par l'intermédiaire du Comité Provincial qui donne son 
avis dans les quinze jours. 
2-  Une telle utilisation, sans autorisation préalable, est passible de la sanction prévue au Titre 4. 
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Paragraphe 2 - Changement de siège social  

Article 38 

 

1- L'appartenance d'un club à un Comité de Province ne peut être remise en cause par un changement 
de lieu du seul siège social. 
Il en est de même dans le cadre d'une demande de fusion telle que visée à l'article 39 ci-après, qui doit 
nécessairement s'appréhender en tenant compte du siège social des clubs concernés, tel qu'enregistré 
au début de la saison concernée. 
2-Toutefois, un club peut obtenir, par décision du Conseil Fédéral, la possibilité de jouer ses rencontres 
hors du ressort territorial du Comité provincial auquel il appartient.  

Paragraphe 3 - Fusion  

Article 39 

 

1-La fusion entre deux ou plusieurs clubs nécessite la dissolution préalable des associations fusionnant et 
la création d'une nouvelle personne morale, dont l'affiliation à la Fédération est prononcée par le Conseil 
Fédéral, après avis du Comité Provincial intéressé. 
2- Une fusion ne peut être réalisée qu'entre deux ou plusieurs clubs d'un même Comité, sauf exception 
accordée par le Comité Provincial. La fusion n'est autorisée que si la distance qui sépare les sièges des 
clubs concernés est inférieure ou égale à 15 km, voie routière la plus courte. Le siège correspond au lieu 
où se déroule l'activité effective du club. Les clubs désirant fusionner doivent justifier d'une situation 
financière nette équilibrée et avoir régularisé toutes éventuelles situations débitrices vis-à-vis des 
organismes du football et de leurs licenciés. 
3- Avant le 31 mars, un pré-projet contenant le programme de développement et d'éducation sportive 
(encadrement technique, dirigeants, arbitres, effectifs) du nouveau club est transmis à la Fédération, sous 
couvert du Comité pour avis. 
4- Le projet définitif doit parvenir au Comité Provincial destinataire avant le 1er mai. 
5- Le défaut de réponse du Comité Provincial au 20 mai est assimilé à un accord tacite. 
6- L'homologation définitive de la fusion par le Conseil Fédéral est subordonnée à la production, sous 
huitaine, en double exemplaire sur papier libre, par l'intermédiaire du Comité Provincial : des procès-
verbaux des Assemblées Générales des clubs, régulièrement convoquées, ayant décidé leur dissolution, 
du procès-verbal de l'Assemblée Générale constitutive de la nouvelle association, régulièrement 
convoquée, de ses statuts et de la composition de son Bureau. Ces pièces doivent parvenir à la 
Fédération pour le 1er juillet au plus tard. 
7- En outre, le club nouveau doit se conformer aux dispositions de l'article 23 des présents règlements. 
8- Les équipes du nouveau club prennent les places hiérarchiques laissées libres par celles des 
clubs dissous, à raison d'une seule par niveau. Par ailleurs, la situation des joueurs issus des 
clubs fusionnés est traitée au Titre 2 des présents règlements.         
9-   Les sanctions financières ou sportives, prononcées en application du Statut de l Arbitrage, à 
l encontre d un ou plusieurs des clubs fusionnés sont applicables au club issu de la fusion dans 
les conditions de l article 45.4 du Statut de l Arbitrage. 
10- La dissolution ultérieure d'un club né d'une fusion voit la disparition pure et simple de ce club et ne 
peut en aucun cas donner lieu à une reprise en compte des clubs dissous lors de la fusion.  
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Paragraphe 4 - Entente et groupement  

Article 39 bis 

 
L entente  

 

Les ententes sont annuelles, renouvelables. Elles doivent obtenir l'accord du Comité Provincial concerné. 
1 Entente de jeunes 
Les Comités peuvent permettre aux clubs de faire jouer ensemble leurs jeunes joueurs tout en gardant 
l'identité du club d'appartenance.  
Dans toutes les catégories de jeunes, la création d'ententes entre deux ou plusieurs clubs est autorisée. 
Ces ententes ne peuvent participer aux compétitions que dans le respect des Règlements Généraux. Les 
joueurs de ces ententes conservent leur qualification à leur propre club et peuvent simultanément 
participer avec celui-ci à toute autre compétition. 
Les ententes peuvent permettre aux clubs de satisfaire à l'obligation de présenter des équipes de jeunes 
dans les catégories concernées, à condition que le nombre des équipes en entente soit au moins égal au 
total des obligations des clubs constituants. 
2 Entente "Senior"  
Les Assemblées Générales des Comités peuvent décider d'accorder aux clubs la possibilité de constituer 
des équipes "Senior" en entente dans les compétitions de Province, hormis la division Fédérale 
(Promotion d honneur). 
Une entente "Senior" ne dispense pas chacun des clubs constituants de ses obligations vis-à-vis du 
Statut de l'Arbitrage. 
3 Les règlements spécifiques aux Comités doivent préciser l'autorisation ou non pour ces ententes 
d'accéder à la division Fédérale.  

Article 39 ter 

 

Le groupement de clubs de jeunes 

 

1- Un groupement de 2 à 5 clubs de football voisins peut être créé pour promouvoir, améliorer et 
développer la pratique du football dans les catégories de jeunes. 
2- Le projet de création doit parvenir au Comité Provincial avant une date fixée par eux ; il est soumis à 
l'avis du Comité d'appartenance. 
3- L'homologation définitive du groupement par le Comité Directeur du Comité Provincial est 
subordonnée à la production pour le 1er juin, au plus tard en double exemplaire, par l'intermédiaire du 
Comité, des documents suivants : 
Soit : 

le procès-verbal des assemblées générales des clubs ayant décidé d'adhérer au groupement ; 
la convention-type dûment complétée et signée. Soit en ajoutant aux pièces précédentes : 
le procès-verbal de l'assemblée générale constitutive du groupement ; 
les statuts du groupement et la composition de son Comité Directeur. 

Le choix de l'une ou l'autre procédure appartient au Comité Provincial. 
4- Les équipes du groupement prennent les places hiérarchiques laissées libres par celles des clubs 
adhérents. Il n'est enregistré qu'une seule équipe par niveau, excepté le dernier niveau ; dans ce cas, les 
équipes sont réparties dans des groupes différents. 
5- Le groupement doit compter au moins autant d'équipes que les Règlements du Comité Provincial en 
imposent à l'ensemble des clubs constituants. A ce titre, il doit faire connaître pour le 1ermars la répartition 
des équipes pour la saison en cours.  
Si le groupement n'est pas en règle avec les Règlements du Comité Provincial, aucun des clubs le 
composant ne l'est. 
6- Les équipes peuvent participer aux compétitions du Comité, mais ne peuvent accéder aux 
championnats territoriaux. 
7- Un joueur ou dirigeant est licencié pour le club du groupement qui a introduit la demande de licence. 
8- Tous les jeunes licenciés dans un des clubs adhérents sont à ce titre autorisés à jouer dans les 
équipes du groupement. La Fédération fait figurer le nom dudit groupement sur les licences des joueurs 
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concernés. 
9- Les équipes des catégories concernées sont obligatoirement engagées sous l'appellation du 
groupement ; un club adhérent ne peut pas engager d'équipe dans les catégories gérées par le 
groupement sous son propre nom ni créer une entente avec un club extérieur audit groupement. 
10- Si un club quitte le groupement, ses joueurs ne sont plus autorisés à pratiquer pour le dit groupement 
et réintègrent les équipes de leur club d'appartenance à la fin de la saison sportive. 
11- La convention-type du groupement de clubs de jeunes est disponible sur demande écrite auprès du 
Comité.  
Afin d'assurer le suivi de son bon fonctionnement et de contrôler le respect de la convention, le 
groupement fait parvenir pour le 30 octobre à son Comité (pour avis) et à la Fédération (pour décision), un 
bilan annuel (nombre de licenciés et d'équipes, évolution des effectifs, formation d'éducateurs, etc.). 
12- Tous les cas non prévus par les règlements sont tranchés par le Comité Directeur du Comité 
Provincial.  

Section 4 - Cessation d'activité 

 

Paragraphe 1 - Non activité  

Article 40 

 

Un club en non-activité est celui qui ne s'engage pas en compétition officielle, ou qui est déclaré tel par le 
Comité Provincial, pour un autre motif.  
Un club peut également être autorisé par son Comité à être en non-activité partielle dans une ou plusieurs 
catégories d'âge.  
Le forfait général peut être assimilé à une non-activité partielle par décision des Comités.  

Article 41 

 

1- La non-activité et la reprise d'activité d'un club sont prononcées par décision des Comités Provinciaux 
et ratifiées par le Conseil Fédéral, la demande de reprise d'activité ne pouvant avoir lieu qu'entre le 1er 

novembre et le 1er décembre. Si en dehors de cette période, le Comité Provincial est amenée à autoriser 
une reprise d'activité, elle n'autorise le retour des anciens joueurs désireux de revenir à leur club d'origine 
(quitté lors de la mise en non-activité) qu'avec le consentement du club où ils étaient qualifiés à la suite de 
cette situation. 
2-  Sans réponse dans le délai de dix jours, l'avis est considéré comme favorable. 
3-  En cas de refus de cette autorisation, il peut être fait appel au Conseil Fédéral qui statuera en dernier 
ressort.     

Paragraphe 2 - Radiation  

Article 42 

 

1- Un club demeuré trois saisons consécutives sans activité officielle est automatiquement radié. 
2-  La radiation peut également être prononcée pour des raisons disciplinaires.   

Article 43 

 

Tout club en activité ou en non-activité n'ayant pas acquitté sa cotisation au titre de la saison en cours est 
radié.  
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Article 44 

 
1- Un club radié ne peut obtenir sa réinscription sur les contrôles fédéraux, sauf à introduire une demande 
d'affiliation dans les formes prévues à l'article 23. 
2- Cette réinscription ne peut être effectuée avant un délai d'un an après la date de radiation, sauf dans le 
cas où le club acquitte l'arriéré de cotisation, en cas de radiation pour non-paiement de celle-ci.   

Paragraphe 3 

 

Démission  

Article 45 

 

Les démissions de clubs doivent être adressées à la Fédération sous pli recommandé, pour être 
communiquées au Conseil Fédéral. Elles ne sont acceptées que si le club a réglé toutes les sommes 
dues à la Fédération et à tout organisme dépendant d'elle. Les membres des Comités sont 
personnellement responsables, vis-à-vis de la Fédération, des sommes qui peuvent lui être dues par les 
clubs à un titre quelconque : cotisation, amendes, abonnement au bulletin, remboursement, etc. Le non-
paiement est passible de la sanction prévue au Titre 4.   

CHAPITRE 4 

 

Joueur sous contrat, joueur amateur  

Section 1 - Définitions 

 

Article 46 - Réservé 

 

Article 47 - Joueur amateur 

 

1- Est amateur tout joueur qui, s'adonnant à la pratique du football sans but lucratif, n'est pas visé par 
l'article 46 et ne tire du football, le cas échéant, que des revenus complémentaires.  
2- Il est soumis aux dispositions prévues en annexe 3.   

Article 48 à 49- Réservé 

  

Article 50 

 

Est passible des sanctions prévues au Titre 4 le joueur qui aura contrevenu aux règles de l'amateurisme 
telles qu'elles sont édictées par l article 47.  

Section 2 -Changement de statut Indemnité de mutation 

 

Article 51 à 55 

 

Réservé 
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Section 3 - Indemnité de préformation 

 
Article 56 à 58 - Réservé 

 

Titre 2 - La Licence 
Introduction  

Article 59 
1. Pour pouvoir prendre part aux activités officielles organisées par la Fédération, les Comités, les 
Districts ou les clubs affiliés, tout joueur, dirigeant, éducateur ou arbitre doit être titulaire d'une licence 
"Fédérale" régulièrement établie au titre de la saison en cours. 
Cette obligation vise, entre autres, toute personne prenant place sur le banc de touche. 
2. Toutefois, cette obligation ne s applique pas aux journées « portes ouvertes » ou promotionnelles.   

CHAPITRE 1 - Types de licences  

Section 1 

 

Descriptif  

 

Article 60 

 

Les différents types de licences qui peuvent être délivrées sont les suivants :   

 

Licence "Joueur" :  
     - Amateur (Libre, Football d'Entreprise, Loisir, Futsal) ; 

 

Licence "Dirigeant";  

 

Licence "Membre individuel" ;  

 

Licence "Éducateur Fédéral" (Initiateur 1 et 2, Animateur "Senior") ;  

 

Licence "Arbitre".   

Article 61 

 

1- La Fédération délivre toutes les licences : les licences Joueur , les licences Dirigeant , les licences " 
Éducateur Fédéral ", les licences "Arbitre" et de ses Membres individuels.   

Section 2 - Unicité de la licence 

 

Paragraphe 1 - Principe  

Article 62 

 

1- Un joueur ne peut signer plus d'une licence "Joueur" dans le cours de la même saison sauf exceptions 
prévues au Paragraphe 2 ci-après. 
2- Le joueur contrevenant à cette disposition est passible de la sanction prévue au Titre 4.  
La licence est délivrée au premier club ayant fait enregistrer sa demande dès lors qu'elle répond aux 
conditions prévues par les règlements. 
3- En outre, si l'infraction n'est constatée qu'au cours de la saison suivante, la licence irrégulièrement 
obtenue est annulée et remplacée dans tous les cas par une licence nouvelle frappée du cachet 
"Mutation" valable douze mois à compter du jour où l'irrégularité est découverte.  
Toutefois, une licence irrégulière annulée au cours d'une saison donnée ne saurait donner valeur 
réglementaire à son renouvellement, la saison suivante. Si cette licence "Renouvellement" a été établie, 
elle est alors frappée du cachet "Mutation" avec effet du jour de son apposition. 
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Article 63 

 
1- Un joueur ne peut pratiquer le football ni dans un club non affilié, ni dans un club appartenant à une 
association non reconnue. 
2- En cas d'infraction, la situation du joueur est déterminée suivant les dispositions prévues au Titre 4.  

Paragraphe 2 

 

Exceptions  

Article 64 

 

Un joueur peut signer plus d'une licence dans le cours de la même saison dans les cas suivants :  
a) mutation accordée conformément aux présents Règlements Généraux ;  
b) retour au club quitté faute d'avoir obtenu l'autorisation de mutation ;  
c) Réservé ;  
d) détention simultanée d'une licence "Jeune Arbitre" et d'une licence de joueur, conformément aux 
dispositions de l article 6 du statut de l Arbitrage ; 
e) détention simultanée d'une licence "Arbitre" et d'une licence "Éducateur Fédéral" dans le club "couvert"  
     par l'arbitre ;  
f) Réservé  
g) détention simultanée d'une licence "Éducateur" ("Technique", "Moniteur") et d'une licence de "Football  
     Loisir", ou assimilé, ou de "Futsal", ou de "Football d'Entreprise", s'il est salarié de l'entreprise ;  
h) détention simultanée d'une licence "Éducateur Fédéral" et d'une licence de joueur.  

Article 65 

 

Un dirigeant peut être membre de plusieurs clubs de la Fédération et des associations reconnues par elle, 
mais il ne peut pratiquer le football en tant que joueur que dans un seul club.  

CHAPITRE 2 - Obtention de la licence  

Section 1 - Catégories d'âge 

 

Article 66 

 

Les joueurs et les joueuses sont répartis en catégories d'âge, dans les conditions fixées par le Guide de 
procédure pour la délivrance des licences figurant en annexe 1.  

Section 2 

 

Territorialité 

 

Article 67 

 

1- Tout joueur né en territoire Français, de parents étrangers est soumis aux règles de qualification 
applicables aux joueurs français jusqu'à la catégorie "U16", ou la catégorie "U13 F" pour une joueuse. 
2- Un tel joueur est tenu de justifier de sa nationalité lorsqu'il atteint la catégorie "U19" ou la catégorie 
"U16 F" pour une joueuse.  

Article 68 - Réservé 
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Article 69 

 
Un joueur étranger qui a acquis la nationalité française peut obtenir la transformation de sa licence 
d'étranger en celle de joueur français en justifiant de sa nationalité française (décret de naturalisation paru 
au Journal Officiel ou certificat de territorialité française en cas de réintégration ou d'acquisition).  
Faute d'avoir accompli cette formalité, il continue de se voir appliquer les règles concernant les joueurs de 
nationalité étrangère.  

Section 3 - Contrôle médical 

 

Article 70 

 

1- Aucun licencié ne peut pratiquer le football s'il n'a, au préalable, satisfait à un contrôle médical donnant 
lieu à la délivrance d'un certificat médical de non contre-indication à la pratique du football, conformément 
aux lois et textes en vigueur, figurant au dos de la licence. 
2- Le certificat médical est établi après examen, par tout médecin, suivant les règles de la déontologie. 
3- Le contrôle médical est annuel.  
Le certificat médical est sans valeur si l examen médical est antérieur au 1er avril de la saison précédente. 
Si le contrôle médical est effectué entre le 1er avril et le 30 juin, le certificat médical reste valable jusqu'à la 
fin de la saison suivante. 
4- Tout changement d'imprimé de licence, en cours de saison, impose une nouvelle mention de la visite 
médicale au dos de la licence.  

Article 71 

 

La pratique du football par un joueur porteur d'un appareil chirurgical apparent ou non, est subordonnée à 
la production d'un certificat médical délivré par un médecin. 
L'absence de toute acuité visuelle à un il est une contre-indication absolue à la pratique du football.  

Article 72 

 

1- Le joueur n'est qualifié pour pratiquer le football dans la catégorie d'âge à laquelle il appartient et 
éventuellement dans la catégorie immédiatement supérieure conformément aux dispositions de l'article 
73, que si, à la date de la rencontre, il remplit les conditions fixées à l'article 70. 
2- Le certificat médical figurant au dos de la licence doit comporter les quatre mentions distinctes 
suivantes : 
- le nom du médecin ; 
- la date de l'examen médical ; 
- la signature manuscrite du médecin ; 
- le cachet du médecin.  
Le cachet du médecin est celui que le médecin utilise dans l'exercice de sa profession, même si le nom 
du médecin ne figure pas dans ledit cachet.  
S'il s'agit d'un médecin remplaçant et que, conformément aux règles de la profession, il utilise le cachet 
du médecin remplacé, il doit être indiqué d'une manière quelconque mais non équivoque qu'il agit en 
qualité de médecin remplaçant. 
3- L'absence de tout certificat médical est un motif de non qualification du joueur.  
En cas de réserves confirmées ou de réclamation sur l'une quelconque des quatre mentions du certificat 
médical, la Commission compétente statue. Il appartient à celle-ci de décider si elle dispose de 
présomptions suffisantes pour estimer remplie l'obligation visée à l'article 70.  
En outre, en cas d'accident survenant au joueur, le non accomplissement des formalités du contrôle 
médical entraîne la responsabilité du président du club dont relève le joueur. 
4 Pour toute modification ultérieure du certificat médical initialement délivré par le médecin, la licence doit 
être transmise à la Fédération, pour validation. 
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Article 73 

 
1 - Sur autorisation médicale explicite figurant au verso de la licence, les joueurs et joueuses de 2ème 

année des catégories "U8 F", "U8", "U10 F", "U10", "U12 F", "U12" (sous réserve des dispositions 
prévues à l'article 168), "U14", "U16", les joueurs de 2ème et 3ème années "U19" ainsi que les joueuses des 
catégories "U13 F" et "U16 F" peuvent pratiquer dans la catégorie d'âge immédiatement supérieure à leur 
catégorie d'âge normale. 
D autre part, les joueuses de catégorie << U16 F >> doivent en plus respecter les dispositions de l alinéa 
6 ci-après. 
2 - Les joueurs de "U19" 1ère année peuvent pratiquer en équipe "Senior" sous réserve d'obtenir un 
certificat médical de non contre-indication, comprenant une autorisation parentale, délivré par un 
médecin.   
Cette autorisation de surclassement figure sur la licence du joueur sous la mention "autorisé à pratiquer 
en "Senior" inscrite par la Fédération. 
3 - Cette autorisation de surclassement est soumise aux prescriptions de l'article 72.2. 
4 - En cas d'infraction aux dispositions du présent article, est appliquée la sanction prévue au Titre 4. 
5 - En cas de litige sur un surclassement, la Commission Fédérale Médicale peut être saisie du dossier.  
6 -   Le surclassement des joueuses « 16 ans F » en équipe « Senior F »est autorisé dans le respect des 
conditions suivantes, lors de chaque rencontre : 
- « U16 F » 1ère année : 
Pour la saison 2009 : Deux surclassements autorisés sur la feuille de match. 
- « U16 F » 2ème année : 
Pour la saison 2009: Deux surclassements autorisés sur la feuille de match. 
- « U16 F » 3ème année : 
Pour la saison2009 : Cinq surclassements autorisés sur la feuille de match. 
Pas de limitation en compétitions internationales de club. 
Ces dispositions s appliquent pour tous les niveaux de compétition du club, sans présumer de l application 
des articles 72 et 73 ci-avant, et du règlement spécifique des compétitions « U16 F » et « Senior F » 
concernées qui peuvent être plus limitatives.   

Article 74 

 

1- La joueuse "16 F" 1ère année peut pratiquer en mixité en catégorie "U14" pour les seules épreuves 
organisées par la Fédération et les Comités Provinciaux, après autorisation médicale figurant au verso de 
la licence. 
2- En cas d'infraction aux dispositions du présent article, est appliquée la sanction prévue au Titre 4.   

Article 75 

 

Pour leurs propres compétitions, les Comités Provinciaux ont la faculté, sur demande du club 
accompagnée de l'accord parental, après examen médical par un médecin et avis de la Commission 
Fédérale Médicale, d'autoriser un joueur "présumé né" à évoluer : s'il est "U12" en catégorie "U16", s'il est 
"U14" en catégorie "U19".  

Article 76 - Réservé 
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Section 4 - Formalités administratives 

 
Article 77 

 

La Fédération adresse aux Comités Provinciaux, sur leur demande, les quantités d'imprimés de licence et 
de bordereaux de demande de licences dont elles ont besoin pour leurs clubs, aux conditions fixées par 
l'Assemblée Fédérale, et qui figurent en annexe 6.  

Article 78 

 

La Fédération fixe les conditions financières auxquelles est soumise la délivrance des licences à ses 
clubs.  
Le Guide de procédure pour la délivrance des licences, figurant en annexe 1, définit la procédure 
administrative et décrit les imprimés officiels que la Fédération met à la disposition de ses clubs à dater 
du 1er juin de chaque saison.   

Article 79 

 

1- Seuls sont valables les imprimés fournis par la Fédération.  
2- Toute fraude ou imitation des imprimés et des cachets de la Fédération entraîne l'application d'une ou 
plusieurs des pénalités prévues à l'article 200, et l'annulation des licences.   

Article 80 

 

Toutes les pièces réglementaires exigibles pour l'établissement des licences sont adressées, par voie 
postale, par les clubs à la Fédération ou peut également autoriser une remise à son guichet aux heures 
qu'elle détermine.  

Article 81 

 

1- Aucun pseudonyme n'est admis, sauf autorisation spéciale accordée par la Commission Fédérale des 
Litiges et Contentieux, après avis du Comité Provincial intéressé. 
2- Les Comités Provinciaux sont informés des pseudonymes adoptés.  

Article 82 - Enregistrement 

 

1- L'enregistrement d'une licence par la Fédération se traduit par l'édition de la licence pré-imprimée. 
2- La date de l'enregistrement est celle de l'envoi de la demande de licence par le club, le cachet de la 
poste faisant foi. Dans le cas où la Fédération a autorisé une remise à son guichet, la date 
d'enregistrement est celle du dépôt au guichet.  
Cette date sert de référence pour le calcul du délai de qualification. 
3- Tout dossier incomplet ou non signé est retourné au club sans date d'enregistrement. 
4- Dans le cas où plusieurs licences "N" ou "M" sont sollicitées par le même joueur, seule la première 
enregistrée est valable. 
5- Dans le cas où sont sollicitées, pour le même joueur, une licence "R" et une licence "M", seule est 
valable la licence "M" dès lors qu'elle répond aux conditions prévues par les présents règlements.     




